PAGE  
1
________________________



La radio communautaire et multilingue de Montréal

5212, boul. Saint-Laurent,  Montréal  (Québec)  H2T 1S1

Tél. (514) 495-2597  Téléc (514) 495-2429

www.radiocentreville.com

Formulaire de renouvellement d’une émission.

  Équipe  Haïtienne 

Ceci est un :

Renouvellement              


D’un organisme

Présenté par : ________________________________________________

Remettre avant le 30 avril
Date de réception : ___/___/___        Accusé de réception    

Signature du comité : ________________________________

Veuillez noter ce qui suit 

En accord avec la déclaration de principe et la politique d’information qui se trouvent en fin du document, Radio Centre-Ville, CINQ-FM, est une radio communautaire multilingue dont un des principaux mandats est de donner un accès aux ondes aux groupes ethniques, communautés ou personnes qui n’ont pas d’échos dans les autres (grands) médias.

Lorsque vous renouvelez une émission à CINQ, c’est que vous voulez , de ce fait, continuer de faire partie de cette communauté de bénévoles qui maintiennent en vie, jour après jour, une radio unique. C’est un milieu où tous sont encouragés à diffuser, libres de toute influence, le contenu qui leur paraît approprié, en respect des règlements de la radio. 

Radio Centre-Ville est aussi une corporation médiatique à laquelle participent des membres qui acquièrent ce titre en appliquant au Comité accueil-adhésion de la radio. En principe, c’est 4 fois par année que ce comité se réunit pour accueillir de nouveaux membres. Les bénévoles peuvent devenir membres en démontrant leur compréhension des différents documents (comme la déclaration de principe) qui sert de référence. Il n’est pas obligatoire d’être membre de la radio, mais il est important de comprendre que c’est grâce à l’implication de ceux et celles ayant reçu le statut de membre que la radio poursuit son existence, que des décisions se prennent et que les différents problèmes se règlent.

Il n’est pas obligatoire de devenir membre, cependant l’équipe haïtienne vous invite à le devenir pour participer pleinement à la vie de la radio!

D’autre part, au cours des dernières années, les membres bénévoles de l’équipe haïtienne ou créole de la radio se sont constitués en une belle famille et intègrent totalement la programmation en langue créole pour s’adapter aux recommandations de la CRTC. Comme nous entendons prendre tous les moyens pour continuer sur la même voie, nous aimerions recevoir votre accord, si ce n’est déjà fait, de respecter les Règlements de Radio Centre Ville et les Règlements de l’Équipe Ha¨tienne ou Créole de Radio Centre Ville.

VOTRE ÉMISSION

N.B. : Même si votre demande concerne le renouvellement de votre émission, le comité de programmation souhaite que vous reformuliez par écrit votre projet afin de conserver une mise à jour du mandat de votre émission pour la saison à venir. (S’il y a une modification, il faut présenter une nouvelle demande).

Merci de votre collaboration.
TITRE : __________________________________________________

DESCRIPTION BRÈVE (nous utiliserons cette description dans les documents publics) : 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

DURÉE : _______ minutes

Heures de diffusion
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	16 :00
	
	
	
	
	
	
	

	17 :00
	
	
	
	
	
	
	

	17 :30
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	Dimanche
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	19 :30
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	21 :00
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	24 :00
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	À ___   heure
	
	
	
	
	
	
	


Catégorie :

· Sociopolitique  

· Communautaire 

· Culturelle

· Musicale

· Autre, précisez _______________________________________________________________

Nom et adresse des collaborateurs  :

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Avez-vous de nouveaux collaborateurs ?
_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Objectifs et raisons de l’émission:

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 1             

DÉCLARATION DE  PRINCIPE

Afin de répondre aux intérêts et aux besoins du quartier, CINQ-FM offrira une programmation équilibrée dont l’accent sera mis sur l’information et le divertissement à caractère local. Partant de ce principe CINQ-FM privilégiera l’accès aux ondes d’abord aux citoyen-ne-s et groupements de citoyen-ne-s du quartier, mais en particulier par rapport aux autres médias d’information.

CINQ-FM entend respecter l’hétérogénéité de la communauté et  ce dans  un esprit d’impartialité. En principe, le droit à la programmation des minorités sera respecté autant que celui de la majorité. CINQ-FM étant un outil de communication communautaire, les groupes ethniques pourront donc s’exprimer dans leurs langues. Le développement des relations et le dialogue entre différents groupes ethniques et linguistiques seront encouragés dans le but d’une compréhension mutuelle. En somme, nous travaillerons à la création des conditions objectives pour assurer la participation active des immigrant-e-s dans la société québécoise.

La population du centre-ville sera mieux servie en s’assurant de sa participation active  aux  émissions. CINQ-FM va donc privilégier la participation de ses auditeurs en leur permettant l’accès aux ondes; en offrant sur une base continue un apprentissage à la production d’émissions; en mettant en évidence les talents musicaux et littéraires locaux; en organisant ou en favorisant l’organisation de forums où peuvent être discutés les sujets d’intérêts publics; en encourageant les approches nouvelles et innovatrices à ce médium qu’est la radio; en produisant des émissions développant l’esprit critique plutôt que la conformité.

CINQ-FM restera indépendant et n’appuiera aucun parti, secte ou doctrine. Il n’entend pas pour autant limiter l’accès aux ondes. Au contraire, il veut s’assurer d’une ouverture permettant à chacun-e de s’exprimer tout en empêchant qui que ce soit d’autre de le faire, et ce, dans le cadre d’une distribution équitable du temps d’antenne.

CINQ-FM demeurera libre de réfuter tout dogme et travaillera avec un esprit de journalisme démocratique. En tout temps, la programmation sera orientée de façon à promouvoir les intérêts des citoyen-ne-s à faible revenu habitant notre zone d’écoute.

L’acceptation de cette déclaration de principe est la condition pour devenir membre de Radio Centre-Ville St-Louis.

30 janvier 1978
ANNEXE 2

POLITIQUE D’INFORMATION

La Politique d'Information de Radio Centre-Ville repose sur quatre principes : 


1. Le respect de la Déclaration de Principe de Radio Centre-Ville.
                                   

2. Le traitement de l'information locale est prioritaire à Radio Centre-Ville. Dans cette optique, l'information locale doit permettre aux citoyens et citoyennes de nos quartiers de mieux envisager les enjeux de leurs conditions de vie, les problèmes qu'ils vivent ainsi que leur propre épanouissement culturel. 


3. Le traitement de l'information nationale et internationale à Radio Centre-Ville doit s'effectuer en fonction des intérêts et des besoins des populations de nos quartiers. 


4. Le contenu de l'information diffusée à Radio Centre-Ville doit tenir compte de notre programmation qui est orientée vers la promotion des intérêts des citoyens à faible revenu résidant dans nos quartiers. L'information diffusée sur nos ondes doit avoir une approche critique et non sectaire pour qu'elle puisse fournir une vision globale des différents rouages et mécanismes qui régissent l'ensemble de la société. Le contenu de l'information diffusée à notre station doit offrir aux citoyens de nos quartiers la possibilité de s'orienter dans l'action collective pour la transformation des pratiques sociales, politiques et culturelles. Il va se soi que les concepts de neutralité et d'objectivité n'ont pas leur place à Radio Centre-Ville. 


Je m’engage par la présente à respecter la politique d’information, la déclaration de principe, le mandat de mon émission ainsi que le fonctionnement de l’équipe haïtienne ou créole sous peine d’une suspension de mon émission.

Signature : ___________________________________ 

Date :        /           /     

SECTION RÉSERVÉE AU COMITÉ DE LA PROGRAMMATION

Projet accepté ______

Projet refusé ______

Dossier incomplet ______

Recommandations ou commentaires :

________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Signature du Coordonnateur du Comité de la programmation : _________________

Date :          /          /
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Formulaire de présentation d’une émission


